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C. L'estimation des possibilités des ennemis éventuels en ce qui con-
cerne l'emploi des engins atomiques et toutes autres applications militaires
de l'énergie atomique;

D. La mise au point de «véhicules» appropriés aux engins atomiques;
E. La recherche, la création et la mise au point de réacteurs militaires,

dans la mesure et par les moyens qui seront convenus.


